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1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LõETUDE 

La présente étude  dõimpact  est réalisée dans le cadre du  projet « LES PORTES DE 

PICARDIE », qui prévoit lõam®nagement dõun foncier agricole dõenviron 27 hectares 

pour lõimplantation dõactivit®s ®conomiques et la cr®ation dõespaces paysagers 

associés.  

1.1 CODE DE LõENVIRONNEMENT 

Conformément aux rubriques du tableau repris à lõAnnexe 1 de lõArticle R122-2 du 

Code de lõEnvironnement, lõop®ration est soumise à évaluation environnementale 

syst®matique du fait de son terrain dõassiette (rubrique 39.B) 

Le dossier dõ®valuation environnementale est ainsi r®alis® dans le respect : 

¶ Des Articles L.122-1 à L.122-3-3 du Code de lõEnvironnement (Législation 

relative aux ®tudes dõimpacts des projets de travaux, dõouvrages ou 

dõam®nagements) ; 

¶ Des Articles R.122-1 ¨ 15 du Code de lõEnvironnement (Réglementation 

relative aux ®tudes dõimpacts des projets de travaux, dõouvrages ou 

dõam®nagements). 

Le dossier contient les ®l®ments exig®s par lõarticle R414-23 et tiendra lieu de dossier 

dõ®valuation des Incidences NATURA 2000. 

Le tableau en page suivant e doit permettre au lecteur dõappr®cier la conformit® du 

contenu de la présente étude aux dispositions de lõArticle R.122-5 du Code de 

lõEnvironnement et du Décret n° 2011 -2019 du 29 Décembre  2011 associé.  

1.2 DOSSIER LOI SUR LõEAU 

Le projet prévoit une gestion des eaux pluviales à la parcel le par rétention/in filtration  ; 

ainsi, conform®ment ¨ lõArticle R214 du Code de lõEnvironnement relatif au champ 

dõapplication des installations relevant de la nomenclature ç eau è lõopération  est 

concerné e par l a rubrique  2.1.5.0. ç Rejet dõeaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous -sol ». 

Une procédure Loi sur l õEau sera réalisée pour lõopération . 

1.3 INSTALLATIONS CLASSEES (ICPE) 

Les bâtiments logistiques  sont  soumis à une  procédure au titre de la législation sur les 

Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement pour la rubrique 1510. 

Dõautres rubriques seront associées  au dossier en fonction des besoins des futurs 

preneurs identifiés.  

Un dossier spécifique sera déposé en Préfecture de la Somme afin d'obtenir les arrêtés 

préfectoraux nécessaires à l'exploitation du ou des bâtiments.  

Du fait de ce classement, lõinstallation sera implantée, réalisée et exploitée  

conform®ment aux prescriptions de lõarr°t® du 11 avril 2017 modifi® par lõarr°t® du 24 

septembre 2020, relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts 

soumis à la rubrique 1510.  

Des rubriques complémentaires seront ajoutées en fonction des potentiels preneurs 

identifiés et seront décrites dans le dossier spécifique.  

1.4 COMPENSATION AGRICOLE 

Seuls les projets remplissant cumulativement les conditions de nature, de consistance 

et de localisation sont soumis ¨ lõ®tude pr®alable. 

Condition de nature  

Le projet est soumis ¨ ®tude dõimpact syst®matique. 

Condition de localisation  

Le projet se situe dans un zonage AUf.  

Condition de consistance  

« La surface prélevée de manière définitive par les projets sur les zones mentionnées ci -

dessus doit être supérieure ou égale à 2 hectares. »  

La surface prélevée de manière définitive par le projet est supérieure à 2 ha.  

En remplissant lõensemble des conditions, le projet est concern® par la r®alisation dõune 

étude préalable dans le cadre de la compensation agricole.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038494442&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20191001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038494442&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20191001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025054134&categorieLien=id
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CONTENU DE LõETUDE DõIMPACT PRECISE PAR LõART. R. 122-5.-I DU CODE DE LõENVIRONNEMENT DOSSIER ETUDE DõIMPACT 

II- 1° Un résumé non technique des informations prévues ci -dessous. Ce résumé peut faire l'objet d'un document indépendant ;  Tome 1 - Résumé non technique  

II- 2° Une description du projet, y compris en particulier :  

ð une description de la localisation du projet  ; 

ð une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet , y compris, le cas échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière 

d'utilisation des terres lors des phases de construction et de fonctionnement  ; 

ð une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet , relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature 

et les quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ;  

ð une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus , tels que la pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous -sol, le bruit, la vibration, la lumière, la 

chaleur, la radiation, et des types et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionneme nt.  

Pour les installations relevant du titre Ier du livre V et les installations nucléaires de base relevant du titre IX du même livre, cette description peut être complétée, dans le dossier 

de demande d'autorisation, en application des articles R. 181 -13 et suivants et de l'article R. 593 -16.. 

Tome 2 ð Etude dõimpact 

Titre B - Description de lõop®ration 

II- 3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement , et de leur ®volution en cas de mise en ïuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution 

probable de l'environnement en l'absence de mise en ïuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport à l'état initial de l'environnement peuvent 

être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifique s disponibles ;  

Tome 2 ð Etude dõimpact 

Titre C - Analyse de lõ®tat actuel de lõenvironnement 

Titre D- Analyse des impacts sur lõenvironnement et 

mesures visant à les éviter, réduire ou compenser  

II-4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122 -1 susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la 

biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects  architecturaux et archéologiques, et le paysage ;  

II- 5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement  résultant, entre autres :  

a) De la construction et de l'existence du projet , y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ;  

b) De l'utilisation des ressources naturelles,  en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilit é durable de 

ces ressources ;  

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création de nuisances et  de l'élimination et la valorisation des déchets  ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement  ; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés  (é) 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique  ; 

g) Des technologies et des substances utilisées.  

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122 -1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects 

secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet  ; 

II-6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la vulnérabilit é du projet à des risques d'accidents ou de 

catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives 

notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations d'u rgence ;  

II-7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage , en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques 

spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'envi ronnement et la santé humaine ;  

Tome 2 ð Etude dõimpact 

Titre B - Description de lõop®ration 
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CONTENU DE LõETUDE DõIMPACT PRECISE PAR LõART. R. 122-5.-I DU CODE DE LõENVIRONNEMENT DOSSIER ETUDE DõIMPACT 

II- 8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage  pour :  

ð éviter les effets négatifs notables  du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ;  

ð compenser, lorsque cela est possible , les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est 

pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité.  

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé des effets atte ndus de ces mesures à l'égard des impacts 

du projet sur les éléments mentionnés au 5° ;  

Tome 2 ð Etude dõimpact 

Titre D - Analyse des impacts sur lõenvironnement et 

mesures visant à les éviter, réduire ou compenser  

II-9° Le cas échéant,  les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation proposées  

II-10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables su r l'environnement  Tome 2 ð Etude dõimpact 

Titre A - Méthodologie et présentation des auteurs de 

lõ®tude II-11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact  et les études ayant contribué à sa réalisation ;  

II-12° Lorsque certains des éléments requis ci -dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers po ur les 

installations classées pour la protection de l'environnement, il en est fait état d ans l'étude d'impact.  
Non concerné  

III. ʄ Pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexé à l'article R. 122 -2, l'étude d'impact comprend, en outre :  

ç ʄ une analyse des cons®quences pr®visibles du projet sur le d®veloppement ®ventuel de l'urbanisation ; 

ç ʄ une analyse des enjeux ®cologiques et des risques potentiels li®s aux am®nagements fonciers, agricoles et forestiers portant notamment sur la consommation des espaces 

agricoles, naturels ou forestiers induits par le projet, en fonction de l'ampleur des  travaux prévisibles et de la sensibilité des milieux concernés ;  

ç ʄ une analyse des co¾ts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivit®. Cette analyse comprendra les principaux résultats commentés de 

l'analyse socio -économique lorsqu'elle est requise par l'article L. 1511 -2 du cod e des transports ;  

ç ʄ une ®valuation des consommations ®nerg®tiques r®sultant de l'exploitation du projet, notamment du fait des d®placements qu'elle entraîne ou permet d'éviter ;  

ç ʄ une description des hypoth¯ses de trafic, des conditions de circulation et des m®thodes de calcul utilis®es pour les ®valuer et en étudier les conséquences.  

ç Elle indique ®galement les principes des mesures de protection contre les nuisances sonores qui seront mis en ïuvre en application des dispositions des articles R. 571 -44 à 

R. 571-52. 

Non concerné  

IV. ʄ Pour les installations, ouvrages, travaux et aménagements relevant du titre Ier du livre II et faisant l'objet d'une évaluati on environnementale, l'étude d'impact contient 

les éléments mentionnés au II de l'article R. 181 -14. 
Non concerné  

V. ʄ Pour les projets soumis à une étude d'incidences en application des dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre IV, le formulaire d'examen au cas par cas tient lieu 

d'évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'il permet d'établir l'absence d'incid ence sur tout site Natura 2000. S'il apparaît après examen au cas par cas que le projet est 

susceptible d'avoir des incidences significatives sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ou si le projet est soumis à évaluati on des incidences systématique en appli cation des 

dispositions précitées, le maître d'ouvrage fournit les éléments exigés par l'article R. 414 -23. L'étude d'impact tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 si elle contient 

les éléments exigés par l'article R. 414 -23. 

Tome 2 ð Etude dõimpact 

Titre D - Analyse des impacts sur lõenvironnement et 

mesures visant à les éviter, réduire ou compenser  

VI. ʄ Pour les installations classées pour la protection de l'environnement relevant du titre Ier du livre V et les installations n ucléaires de base relevant du titre IX du même livre, 

le contenu de l'étude d'impact est précisé et complété, en tant que de besoi n, conformément aux dispositions du II de l'article D. 181 -15-2 et de l'article R. 593 -17. 
Non concerné  

VII. ʄ Pour les actions ou opérations d'aménagement mentionnées à l'article L. 300 -1-1 du code de l'urbanisme, l'étude d'impact comprend en outre :  

1° Les conclusions de l'étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone ainsi qu' une description de la façon dont il en est tenu 

compte ;  

2° Les conclusions de l'étude d'optimisation de la densité des constructions dans la zone concernée ainsi qu'une description de la façon dont il en est tenu compte.  

Tome 2 ð Etude dõimpact 

Titre C - Analyse de lõ®tat actuel de lõenvironnement 

Titre B - Description de lõop®ration 
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2. METHODOLOGIE DE REALISATION DE LõETUDE 

2.1 AIRES DõETUDES 

Différentes ®chelles dõapproche sont n®cessaires ¨ lõanalyse de lõ®tat initial de 

lõenvironnement et lõ®valuation des enjeux associ®s. De la m°me mani¯re, il faut penser 

les incidences de lõop®ration ¨ diff®rentes ®chelles suivant les th®matiques. 

Ainsi la zone dõ®tude principale correspond au site du projet, ¨ savoir lõemprise des 

terrains n®cessaires ¨ la r®alisation de lõop®ration ainsi que ses abords. Cette zone 

dõ®tude est suffisante pour apporter notamment des informations pr®cises pour analyser 

la faune, la flore, les habitats naturels, les sols, les divers r®seaux, etcé 

Cependant pour certaines th®matiques, une ®chelle dõ®tude plus large est retenue, en 

particulier :  

- Les aspects socio -®conomiques, analys®s ¨ lõ®chelle de lõagglom®ration ; 

- Les zonages du patrimoine naturel ®tudi®s dans la zone dõ®tude mais replac®s 

dans un contexte patrimonial plus large ;  

- Les déplacements ;  

- Les facteurs climatiques ;  

- é 

Cette réflexion à plusieurs échelles est primordiale pour appréhender correctement les 

enjeux, et ensuite envisager toutes les incidences et interactions potentielles sur 

lõenvironnement et la sant®. 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

Lõ®tude pr®sente une analyse de lõ®tat initial du site bas®e des visites de terrain et 

exploitation de lõensemble des donn®es qui ont ®t® remises ¨ DIAGOBAT par les 

diff®rents interlocuteurs concern®s par le projet et bureaux dõ®tudes sp®cialis®s. 

La r®alisation de cet ®tat des lieux de lõexistant sõest faite en collaboration entre les 

diff®rents bureaux dõ®tudes associ®s. 

Cette analyse sõeffectue de fa­on th®matique (milieu humain, milieu physique, milieu 

naturel, etc.).  

Le chapitre se termine par une synthèse des informations permettant de dégager les 

différents enjeux du site, leur importance et les principaux objectifs associés.  

Pour chacun des th¯mes abord®s dans lõ®tude, les sources utilis®es ont ®t® les suivantes : 

¶ MILIEU PHYSIQUE 

Les données relatives au climat  sont issues : 

- MétéoFrance  via infoclimat ( https://www.infoclimat.fr/ ) ,  

- Diagnostic du PCAET  ( https://www.grandamienois.fr/pcaet/documents ) 

La topographie  du secteur a été établie à partir des données du site TopographicMap  

(https://fr -fr.topographic -map.com/ ) , et celle de la parcelle provient de Géoportail . 

Le contexte géologique  a été appréhendé à partir du site info terre du BRGM 

(http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do# ) 

¶ MILIEU AQUATIQUE 

Lõ®tat des lieux de lõhydrogéologie , de lõhydrographie et des usages de lõeau sur le 

secteur ont été appréhendées à partir  :  

- des données du BRGM (http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do# ) 

- du SDAGE/SAGE 

- des donn®es de lõARS ; 

Lõanalyse des zones humides es t issue de lõétude de délimitation réalisée par DIAGOBAT  

(voir annexe ). 

 

https://www.infoclimat.fr/
https://www.grandamienois.fr/pcaet/documents
https://fr-fr.topographic-map.com/
http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do
http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do
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¶ MILIEU NATUREL 

Lõanalyse des sensibilités et composantes biologiques (faune et flore) du site a été 

r®alis®e ¨ partir dõinvestigations de terrain r®alis®es par les ®cologues du bureau dõ®tude 

DIAGOBAT.  

Le d®tail de la m®thodologie employ®e est pr®cis® dans le rapport dõexpertise (voir 

annexe ) 

¶ PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Les servitudes applicables sur la commune ainsi que les  données cartographiques du 

Ministère de la Culture ( http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/ ) ont permis de 

localiser les zonages ou monuments à proximité . 

Les différents diagnostics établis pour les documents cadres du territoire ont alimenté 

lõanalyse paysag¯re. 

¶ MILIEU HUMAIN 

Les données de lõINSEE ont servi à établir le contexte la sociodémographique de la 

commune ( http://www.insee.fr/fr/ ). 

¶ MILIEU URBAIN 

Le vole t circulations/ déplacement s est basé  sur lõétude  de tra fic réa lisée par le bureau 

dõétude CDVIA  (voir annexe ) 

Le descriptif des r®seaux sõest bas® sur les ®l®ments fournis par les concessionnaires suite 

aux démarches de DICT  ; ainsi quõaux servitudes du PLU. 

¶ CADRE DE VIE ET SANTE 

Le volet air est issu des donn®es du PCAET et dõATMO 

Le volet acoust ique est ba sé sur lõétude spécifique réalisé par l e BET Neo dB (voir annexe ) 

¶ RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Les données relatives aux différents risques sont issues  : 

- du dossier départemental des risques majeurs  ;  

- de Georisques  : https://www.georisques.gouv.fr/cartes -interactives#/   

 

  

http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
http://www.insee.fr/fr/
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/
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2.3 EVALUATION DES IMPACTS ET MESURES ASSOCIEES 

Un impact environnemental d®signe lõensemble des modifications qualitatives, 

quantitatives et fonctionnelles engendré par le projet sur les différentes thématiques 

pr®sent®es dans lõ®tat initial. 

Les effets du projet peuvent être classés suivant plusieurs catégories :  

Tableau 1 - Caractérisation des effets  

Type dõimpacts Définition  

Positif Effet du projet qui se r®v®lera b®n®fique pour lõenvironnement et les populations. 

Négatif  Effet du projet qui sera dommageable pour lõenvironnement et les populations. 

Direct  

Effet traduisant une conséquence directement attribuable aux travaux et aux 

am®nagements projet®s dans lõespace et dans le temps. Ce type dõeffet est le plus 

généralement présent dans lõemprise m°me des travaux r®alis®s. 

Indirect  

Effet correspondant ¨ la cons®quence dõun ou plusieurs effets directs du projet 

(travaux et aménagements projetés et leur entretien). Il est généralement différé dans 

le temps, dans l'espace : il peut se faire ressentir sur des territoires relativement élo ignés 

et à plus ou moins long terme.  

Temporaire  

Effet limité dans le temps, lié à la phase de réalisation des travaux ou à des opérations 

ponctuelles de maintenance/dõentretien lors de lõexploitation de lõinfrastructure qui 

s'atténue progressivement jusqu'à disparaître.  

Permanent  Effet durable dans le temps, li® ¨ la vie et au fonctionnement dõun projet. 

Terme 

Court  
Effet dont le pic dõintensit® apparait imm®diatement ou quelques jours apr¯s la 

r®alisation dõune op®ration. 

Moyen  
Effet dont le pic dõintensit® apparait plusieurs semaines ¨ plusieurs mois apr¯s la 

r®alisation dõune op®ration. 

Long 
Effet dont le pic dõintensit® apparait plusieurs ann®es apr¯s la r®alisation dõune 

opération.  

 

 

 

Les questions environnementales font partie des données de conception des projets 

au m°me titre que les autres ®l®ments techniques, financiers, etc. Il sõagit de 

généraliser la séquence « Eviter, Réduire, Compenser », habituellement utilisée pour le 

milieu  naturel, ¨ lõensemble des th®matiques de lõenvironnement : 

¶ Les mesures dõ®vitement ou de suppression consistent en une modification, 

un d®placement ou une suppression dõam®nagement qui permet dõen 

supprimer totalement les effets ;  

¶ Les mesures de réduction  consistent en une adaptation du parti 

dõam®nagement pour en r®duire les impacts lorsque ceuxȤci nõont pas pu 

être évités ;  

¶ Les mesures de compensation  doivent permettre de compenser de façon 

permanente et pérenne, les impacts résiduels du projet par la réalisation 

dõam®nagements suppl®mentaires. 

En complément des mesures ERC, il est également présenté les mesures 

dõaccompagnement et dõam®lioration, qui se distinguent dõune part car elles sont 

prises pour aller au -delà de la simple compensation, ou simplement par une volonté 

de la MOA dõavoir un impact positif. 

Lõ®tude propose une ®valuation des impacts sur lõenvironnement du projet, tant positifs 

que négatifs, temporaires, permanents, directs ou indirects.  

Cette évaluation se base lorsque cela est nécessaire et possible sur des méthodes 

officielles mais ®galement sur lõexp®rience acquise par les auteurs permettant ainsi de 

déduire certains résultats par analogie.  

A lõimage de lõ®tat initial cette ®valuation est ®galement r®alis®e de fa­on 

thématique, et pour une meilleure compréhension elle est également différenciée 

pour la phase travaux et la phase exploitation.  

Si le projet a des impacts sur son environnement, la présentation des mesures 

envisag®es pour ®viter, r®duire ou compenser lõimpact est pr®sent®e ¨ la suite 

De manière générale, pour apprécier les effets sur l'environnement du projet 

DIAGOBAT ainsi que les bureaux dõ®tudes associ®s se sont bas®s sur les m®thodes 

dõ®valuation pr®conis®es par le minist¯re de lõEnvironnement. 
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3. REVISION DES CHAPITRES SUITE AUX OBSERVATIONS DE LA MRAE

Suite au premier d®p¹t de lõ®tude dõimpact ç les Portes de Picardie  » à Roye, la MRAe a dressé une liste de remarques et de recommandations à intégrer dans une version révisée 

de lõ®tude dõimpact.  

Le tableau suivant reprend les recommandations de la MRAe et indique les pages et chapitres modifiés dans le cadre de la mise  à jour du dossier.  

Recommandations / Remarques de la MRAe  Chapitre concerné modifié  

Lõautorit® environnementale recommande de compl®ter le dossier, et de la saisir ¨ nouveau sur un dossier complet pour 

avis. 

Cette version mise à jour d u dossier intègre les recommandations énoncées 

dans l'avis de la MRAe.  

Lõautorit® environnementale recommande de compl®ter le r®sum® non technique avec lõarticulation du projet avec les 

différents plans -programmes et les effets cumulés avec les autres projets.  

Cette version mise à jour d u dossier intègre un résumé non technique 

actualisé.  

Lõautorit® environnementale recommande dõ®tudier les effets cumul®s avec les autres projets cit®s dans lõ®tude dõimpact, 

notamment en ce qui concerne le trafic, la qualit® de lõair et les ®missions de gaz ¨ effet de serre. 

Cf chapitre  « Titre E ð 1- Effets cumulés du projet avec des projets 

conn exes » 

Lõautorit® environnementale recommande de pr®senter les disponibilit®s fonci¯res pr®sentes dans les zones dõactivit®s 

existantes afin de d®montrer quõelles ne sont pas suffisantes, et de justifier de la non prise en compte dõautres moyens de 

transport que la route pour les plateformes logistiques  

Les éléments d õanalyse préalable sont pré sentés dans le chapitre  « Titre B - 

3.1 Objectif et justi fication  »). 

Afin de limiter au maximum la consommation dõespace, lõautorit® environnementale recommande : 

Å de pr®senter les conclusions de lõ®tude dõoptimisation de la densit® des constructions dans la zone concern®e ainsi que 

la description de la fa­on dont il en est tenu compte conform®ment ¨ lõarticle R-122-5 VII du code de lõenvironnement ; 

Å de d®finir des mesures permettant de r®duire lõartificialisation des sols. 

Une étude de densité a été réalisée , elle est présentée au dossier mis à jour 

cf. « Titre B - 3.3 Densité du projet  »). 

Lõautorit® environnementale recommande : 

Å de compl®ter lõ®tude dõimpact sur le volet paysage et patrimoine, en prenant en compte la pr®sence de lõAvre, des 

zones humides et marais qui la bordent, et du patrimoine vernaculaire présent en bordure Sud du pro jet, et de prendre 

les mesures n®cessaires afin de limiter lõimpact paysager du projet sur ces sites ; 

Le pro jet éco -paysager est présenté dans le chapitre « Titre B - 3.3 Parti 

architectural et paysager)   

Le diagnostic pa ysager e st présenté dans le chapitre « Titre C ð 4.2 Le 

paysage  » et les incidences du projet sur le paysage présentées dans le 

chapitre  « Titre E ð 2.4 Effets liés paysage et patrimoine  » 

Lõautorit® environnementale recommande : de préciser les mesures envisagées en cas de diagnostic archéologique 

conduisant à la nécessité de fouilles  

Les dispositions prévues vis -à-vis des enjeux de circulation sont présentées 

dans le  chapitre  « Titre E ð 2.4 Effets liés paysage et patrimoine  » 

Lõautorit® environnementale recommande de compl®ter lõ®tude dõimpact en : 

Å joignant une cartographie pr®cise des lieux o½ les esp¯ces floristiques dõint®r°t patrimonial ont ®t® recensées ;  

Å pr®cisant les impacts potentiels du projet sur les esp¯ces prot®g®es dõoiseaux recens®es ; 

Å prenant des mesures pour la protection des esp¯ces dõamphibiens recens®es 

Å pr®cisant les mesures prises pour assurer la protection de la biodiversité sur le site, et si besoin les renforcer.  

Lõexpertise ®cologique men®e sur les parcelles du projet est int®gr®e au 

dossier : cf. « Titre C ð 3. Milieu naturel  » et « Titre E - 2.3 Effets liés au milieu 

naturel  »). Lõint®gralit® du rapport est ®galement disponible en annexe. 
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Recommandations / Remarques de la MRAe  Chapitre concerné modifié  

Lõautorit® environnementale recommande de joindre ¨ lõ®tude dõimpact une estimation des besoins en eau potable de 

la future ZAC, de v®rifier les capacit®s du r®seau actuel afin de sõassurer quõil sera en mesure de fournir les quantit®s 

nécessaires, et de p r®ciser les mesures prises afin de limiter lõimpact du projet sur la ressource en eau. 

Le dossier pr®sente les incidences de lõop®ration sur la ressource en eau cf 

« Titre E ð 2.2 Effets liés au milieu aquatique  » 

Lõautorit® environnementale recommande de compl®ter lõ®tude dõimpact en pr®cisant la STEP qui prendra en charge 

les eaux us®es de la ZAC, sa capacit® et sa charge actuelle, afin de d®montrer quõelle pourra traiter cet afflux 

supplémentaire  

Le dossier pr®sente les incidences de lõop®ration sur la ressource en eau cf. 

« Titre E ð 2.2 Effets liés au milieu aquatique  » 

Lõautorit® environnementale recommande de compl®ter lõ®tude dõimpact avec des donn®es de 

perméabilité et les études géotechniques nécessaires à la bonne gestion des eaux pluviales, afin de sõassurer que celles-

ci pourront bien être infiltrées sur place et à défaut, de préciser la solution retenue.  

Ces études n õont pas pu être réalisées à date.  

Lõautorit® environnementale recommande de corriger lõ®tude dõimpact en indiquant le bon zonage du PPR qui 

sõapplique sur le secteur de projet et en compl®tant le dossier avec une ®tude de sol. 

Le zonage du PPR pour le projet a été mis à jour ( cf. « Titre C ð 7.2 Risques 

naturels  ») 

Lõautorit® environnementale recommande de joindre ¨ lõ®tude dõimpact une ®tude de trafic, avec des estimations des 

flux engendr®s par lõam®nagement de la ZAC, afin dõen estimer lõimpact (en prenant en compte les deux projets de 

plateformes logistiques cité s dans lõ®tude). 

Lõ®tude de trafic r®alis®e pour le projet est jointe en annexe du dossier et 

présentée dans les chapitres « Titre C ð 6.2 Transport et déplacements  » et 

« Titre E ð 2.6 Effets liés au milieu urbain  » 

Lõautorit® environnementale recommande dõ®tudier la possibilit® de cr®er un nouvel arr°t de bus permettant de desservir 

la zone, et de travailler sur les moyens dõacc¯s via des liaisons douces 

Les dispositions prévues vis -à-vis des enjeux de circulation sont présentées 

dans le chapitre  « Titre E ð 2.6 Effets liés au milieu urbain  » 

Lõautorit® environnementale recommande de joindre ¨ lõ®tude dõimpact une ®tude sp®cifique sur la qualit® de lõair, afin 

dõy ®tudier les impacts pr®cis du projet sur celles-ci, et de prendre les mesures nécessaires pour les limiter.  
Ces études n õont pas pu être réalisées à date.  

Lõautorit® environnementale recommande de pr®ciser dans lõ®tude dõimpact lõemplacement des panneaux 

photovoltaµques et des ombri¯res ainsi que la capacit® install®e pr®vue, et de compl®ter lõ®tude dõimpact avec une 

étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone et la façon dont elle est 

prise en compte.  

La stratégie environnementale et énergétique du projet est présentée au 

chapitre « Titre B ð 3.5 Stratégie environnementale  » 

Lõautorit® environnementale recommande : 

Å de pr®ciser les sources dõ®nergie qui seront utilis®es sur le site ; 

Å dõestimer les ®missions de gaz ¨ effet de serre pour le projet dans toutes ses phases (construction, exploitation) incluant 

le trafic, le type dõ®nergie utilis®e et la perte de stockage de carbone ; 

Å de pr®voir des mesures pour ®viter ou r®duire la contribution du projet ¨ ces ®missions en lien avec lõobjectif de 

neutralité carbone en 2050 fixé aux nivea ux national et européen.  

La stratégie environnementale et énergétique du projet est présentée au 

chapitre « Titre B ð 3.5 Stratégie environnementale  » 
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4. PRESENTATION DES AUTEURS 

La pr®sente ®tude dõimpact a ®t® r®alis®e par les intervenants suivants : 

 
DIAGOBAT 

Socle de lõ®tude 

DURANT Madeleine  

LEROY Olivia  

PONCELET Julie  

Cheffe de projet environnement -réglementaire  

Charg®e dõ®tude environnement-réglementaire  

Charg®e dõ®tude environnement-réglementaire  

Faune / Flore  
LEVEQUE Kévin 

DELSINNE Rachèle 

Ingénieur écologue  

Ingénieure écologue  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE B. DESCRIPTION DE LõOPERATION  
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1. SITUATION GEOGRAPHIQUE

La ville de Roye est située au sud des Hauts -de -France, dans le département de la 

Somme (80) , entre les communes de  : 

- Goyencourt  et Gruny au nord,  

- Carrepuis  et Roiglise ¨ lõest,  

- Verpillières  et Beuvraignes au sud,  

- Laucourt , Saint Mard  et Villers-Les-Roye ¨ lõouest. 

Elle se trouve dans le nord de la France, à environ 25 kilomètres au nord -ouest 

d'Amiens, la préfecture du département de la Somme. Roye est également située à 

environ 100 kilomètres au nord de Paris, la capitale française.  

La commune  accueille 5 703 habitants en 2020 (INSEE), pour une superficie de 10,4 

km², soit une densité de population de 142,7 habitants/km².  

Elle fait partie de la communauté de communes du Grand Roye  regroupant 62 

communes et environ 25 378 habitants (INSEE, 2020).  Elle se situe ¨ lõest du 

d®partement de la Somme et ¨ la limite de lõOise. 

Le territoire communal dispose de grandes infrastructures de transport  : les autoroutes 

A1 sortie 12 (reliant Amiens, Roye, Chauny et Tergnier) et A1 sortie 11 (reliant Ressons, 

Montdidier) et la RD 934 (reliant Amiens ¨ Noyon). Elle est ®galement ®quipe dõune 

gare TGV qui permet de rejoindre la ville de Paris et Lille. Dõautres gares se localisent 

également à proximité de la commune  : la gare de Nesle et la gare TGV Haute -

Picardie .  

La commun auté  de communes se situe dans la région du Santerre . Elle est 

caractérisée par de vastes plaines agricoles et des paysages verdoyants. Le Santerre 

est réputé pour ses terres fertiles propices à l'agriculture, notamment la culture 

céréalière, la betterave sucrière et les légumes.  

Cette région possède également un riche patrimoine historique , avec plusieurs sites 

remarquables tels que des églises, des châteaux et des monuments datant de 

différentes époques, témoignant de son héritage historique.  

Roye est la deuxième polarité derrière Montdidier.  

 

 

 

 

Figure 1 - Localisation du département et de la communauté de communes  

(Source : Site internet de la CC)  

 

Figure 2 - Localisation de la commune au sein de la CC du Grand Roye  
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2. LE SITE DU PROJET

2.1 LOCALISATION DE LõOPERATION 

Le projet dõam®nagement sõimplante en p®riph®rie de la commune, ¨ lõouest du 

centre de Roye.  

Le site est facilement accessible depuis lõ®changeur A1 ¨ environ 1,4km via la D934, 

puis D354 et D54.  

 

Figure 3 - Localisation de l'opération (Source : Data Gouv ) 

 

Figure 4 - Périmètre de l'opération (Source : DIAGOBAT)  
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2.2 PERIMETRE ET FONCIER 

Le projet dõam®nagement couvre les parcelles cadastrales ZS 1, 2, 3, 4, 5 et 6, pour 

une emprise foncière globale d õenviron 270 000 m² (correspond ¨ lõemprise jaune sur 

les cartographies).  

Les parcelles concernées sont toutes des parcelles agricoles.  

 

Figure 5 - Parcelles cadastrales concernées par l'opération (Source : Géoportail)  

 

2.3 CONTEXTE URBAIN  

Le projet dõam®nagement se situe ¨ lõouest de lõA1, il est d®limit® par : 

- Une zone dõactivit®s, ¨ dominante logistique au nord et ¨ lõest, 

- Des espaces agricoles ¨ lõouest et au sud. 

Le site, quant à lui , accueille également des espaces agricoles.  

 

Figure 6 - Abords du projet (Source : DIAGOBAT)  
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Figure 7 - Vues des abords du projet (Source : Google maps)  
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2.4 HISTORIQUE ET OCCUPATION DU SITE 

Lõanalyse des photographies aériennes ci -contre montre que le terrain du projet a toujours été libre de toute construction  et occupé exclusivement par des parcelles agricoles.  

 

 
Figure 8 - Historique du site d'étude (Source : IGN)   
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3. PRESENTATION DE LõOPERATION

3.1 OBJECTIFS ET JUSTIFICATION  

A. Roye : une polarité à conforter  

Roye constitue une polarit® ¨ lõ®chelle R®gionale (7ème  commune la plus peuplée du 

P¹le M®tropolitain du Grand Ami®nois / lõune des deux principales polarit®s, avec la 

commune de Montdidier, ¨ lõ®chelle intercommunale. 

Au SRADDET, la Commune de Roye est identifiée comme une commune de 

« lõossature r®gionale : p¹le interm®diaire ». 

Ĕ Lõobjectif est dõintensifier le développement urbain (résidentiel, commercial, 

économique)  sur le territoire de la commu ne de Roye . 

 

Figure 9 - Carte de synthèse générale (SRADDET Hauts -de -France)  

Dans le PADD du projet de PLUi de la CC  du Grand Roye, en cours dõ®laboration, Roye 

est notamment  identifiée comme une polarité  (Axe 1  : « Montdidier, Roye : deux bassins 

de vie et dõemploi dõ®chelle r®gionale, ¨ conforter è.) 

Le renforcement du bassin dõemploi est un enjeu majeur, en effet le t aux de chômage 

est élevé sur la commune (15,3%). 

Le SRADDET précise également que « la Consommation dõespaces se fait 

prioritairement en faveur des projets de développement économique (hormis les 

zones commerciales) . 

Au PLU de Roye , ce  statu t de  polarité  et lõambition d õun renforcement de son rôle dans 

le maillage économique  est ainsi traduit par la définition de plusieurs zone à urbaniser 

pour du développement économique  (c f cartogr aphies ci-dessous). 

 

Figure 10 - Plan de zonage du PLU de Roye  
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Figure 11 - Plan de zonage du PLU de Roye  

 

Figure 12 : Plan de zonage  au niveau d u pro jet (Source : PLU de Roye)  
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B. Le choix d õun foncier adapté  

× Friches disponib les sur le territoire  

La Communauté de Communes du Grand Roye compte plusieurs friches, cependant, 

aucune dõelles nõest mobilisables pour le projet : 

¶ Superficie trop petites (<à 1ha pour la plupart)  

¶ Localisation trop proche dõhabitation ou en plein cïur du tissu urbain 

¶ £loignement de lõA1 

¶ Commune non couverte par un document dõurbanisme (RNU) 

 

Figure 13 - Liste des friches de la CC du Grand Roye  
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× Zones dõactivit®s existantes 

Les capacit®s de d®veloppement (dents creuses) au sein des zones dõactivit®s 

existantes (voir cartogr aphies  ci-dessous) ne sont pas compatibles avec la réalisation 

dõun projet dõenvergure, et donc de répondre à la demande, notamment de grande 

superficie.  

 

Figure 14 - Localisation des friches sur la CC du Grand Roye  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A lõéchelle de la commune notamment , les zones dõactivités destinées au 

développement économique par le PLU présentent peu de disponibilités  et sont 

difficilement mobilisable s. 
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× Autres zones à urbaniser  

Le PLU de Roye, flèche plusieurs  zone s à urbaniser pour du développement 

économique . 

Au cours de lõ®laboration du projet, deux terrains à urbaniser  ont ainsi été étudié s pour 

lõimplantation du projet.  

Le premier p®rim¯tre envisag® se trouve ¨ lõOuest de la commune pour une superficie 

dõenviron 27ha et le deuxi¯me se trouve au Sud de la zone urbanis®e de Roye pour 

une superficie totale dõenviron 62ha.  

 

Figure 15 - Localisation des terrains envisagés pour le projet  

Les deux périmètres sont intégralement occupés par des espaces agricoles . Ils 

sõinscrivent en continuit® dõespaces d®di®s aux activit®s ®conomiques. 

Certaines emprises du p®rim¯tre nÁ2 sõinscrivent en continuit® de secteurs r®sidentiels 

(habitat pavillonnaire).  
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La plus grande part d e c es périmètre s est détenue par des particuliers, les autres 

parcelles appartenant à la commune de Roye.  
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Périmètre n°1  

Le premier terrain envisag® sõimplante dans une zone dõactivit® ¨ dominante 

logistique (au Nord et ¨ lõEst), et bord® par des espaces agricoles ¨ lõOuest et au Sud. 

Les parcelles du terrain, identifiées en zone AUf dans le PLU de la commune, sont 

intégrale ment occupées par des espaces agricoles et sont détenues, en grande 

partie, par des particuliers.  

Ce périmètre présente un dénivelé Nord -Sud dõenviron 6m concernant les 200 derniers 

mètres du terrain.   

Il est facilement et rapidement accessible depuis lõ®changeur A1 (1,4km), via la D934 

et D54. Ce p®rim¯tre est travers® par une voie, interdite ¨ la circulation ¨ lõexception 

des engins agricoles.  

Le terrain est soumis à plusieurs risques naturels  :  

- Aléa faible et moyen du retrait -gonflements des argiles,  

- Pr®sence dõune cavit® souterraine au centre du terrain  

- Soumis à un PPR mouvement de terrain  

N®anmoins, ce terrain nõest concern® ni par de zones humides, ni par des espaces 

protégés.  

 

 

 

Périmètre n°2  

Le deuxi¯me terrain envisag® est divis® en 4 emprises et sõimplante en continuit® dõune 

zone ¨ dominante logistique (au Nord et ¨ lõOuest) mais ®galement ¨ proximit® de 

secteurs r®sidentiels (¨ lõEst) et dõespaces agricoles (au Sud, ¨ lõOuest et ¨ lõEst). Les 

parcelles du terrain sont également identifiées en zone AUf dans le PLU et sont 

occupées par des espaces agricoles détenues en grande partie par des particuliers.  

Ce deuxi¯me p®rim¯tre, et notamment le Nord, est plus difficile dõacc¯s. Les v®hicules 

de plus de 3,5tonnes doivent contourner la commune de Roye par lõEst (8km), via la 

D934 puis la D1017 afin dõacc®der au site. 

Le terrain est concerné par :  

- Un aléa faible du retrait -gonflement des argiles  

- PPR mouvement de terrain  

- Une canalisation de gaz  

- Des lignes électriques aériennes  

Aucune zone humide, aucun espaces protégés ou éléments de la trame verte et 

bleue est interceptés par ces parcelles.  

 

Périmètre retenu  

Le périmètre retenu pour ce projet est le premier périmètre , jugé plus favorable pour 

le projet.   
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C. Un site stratégique à fort potentiel  

La localisation, lõacc¯s, la forme et la superficie du terrain sont adapt®s ¨ la r®alisation 

dõun projet dõensemble et dõenvergure, permettant lõimplantation de b©timents de 

grandes activités.  

Un positionnement idéal par rapport aux infrastructures de transport existantes  : 

- Au cïur de la dorsale logistique fran­aise, entre Lille et Paris. 

- Desserte par un axe autoroutier européen majeur (A1)  

- Infrastructures aéroportuaires (Beauvais / Paris -Charles de Gaulle / Lille -

Lesquin) 

- Transports en commun (Gare de Roye et réseau de bus). Roye est desservie 

par des lignes dõautocars qui permettent notamment une liaison avec 

Amiens.  

- Accès facile depuis lõ®changeur de lõA1 (¨ 1,4km) : aucune traversée de 

zone résidentielle.  

 

Figure 16 - Accès au site depuis l'autoroute  

 

 

 

Un bassin de consommation attractif  

- Proximit® des foisonnants bassins de consommation dõċle-de -France et des 

Hauts-de -France (près de 20 millions de consommateurs potentiels en moins 

de 3h trajet en camion depuis le site (dont la totalité du bassin francilien).  

- Localisation attractive : large couverture territoriale ¨ lõ®chelle nationale. Le 

site est en mesure dõatteindre plusieurs grandes agglom®rations fran­aises en 

moins de 5 h.  

 

Figure 17 - Positionnement de Roye ¨ lõ®chelle r®gionale 
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Des enjeux environnementaux limités  

Le site projet se situe en continuit® dõune importante zone dõactivit®s ¨ dominante 

logistique. Ainsi, le projet, du fait de son positionnement  : 

- Nõaccroit pas le mitage des terres agricoles et vient au contraire ç finaliser » la 

zone  

- A un impact limité sur le paysage.  

Le p®rim¯tre du projet nõest pas identifi® dans la trame verte et bleue r®gionale et nõest 

pas concern® par un p®rim¯tre de protection, ni dõinventaire du patrimoine naturel. 

  

Figure 18 - Trame verte et bleue (SRADDET Hauts -de -France)  

Lõemprise du projet port® sõinscrit dans une zone strat®gique identifi®e dans 

diff®rents documents dõurbanisme, notamment supra-communaux.  

Ainsi, le projet, de par son positionnement et sa programmation, répond à la 

stratégie de développement économique de la Commune de Roye, de la 

Communauté de Communes du Grand Roye et de la Région.  

ë travers ce projet, AREFIM souhaite sõinscrire durablement dans la vie locale. Il 

participera ¨ atteindre les objectifs de d®veloppement ®conomique que sõest fix®e 

le territoire et viendra conforter une polarit® gr©ce ¨ la cr®ation dõenviron 475 

emplois.  

La création de ces emplois contribuera notamment à apporter une réponse à 

lõaugmentation du taux de ch¹mage. 
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3.2 PRESENTATION DU PROJET

Ce nouveau campus ç Les Portes de Picardie è est un concept de parc dõactivit® 

mixtes  con­u comme une extension de la ville et qui sõint¯gre ¨ son environnement 

proche. Sa localisation est strat®gique (proche de lõautoroute) et r®pond ¨ des enjeux 

économiques : le projet vise notamment à dynamiser la vie de la commune en 

répondant aux obje ctifs de d®veloppement ®conomiques et de cr®ation dõemploi. 

Le projet pourra °tre constitu® de constructions et dõam®nagement r®partis selon un 

panel varié de typologies. Il comprend 6 lots :  

¶ Les lots (A) et (B) destin®s ¨ lõimplantation dõactivit®s logistiques. 

¶ Un lot (E) destin® ¨ lõimplantation dõactivit®s PME et/ou PMI (usage multi 

activité) et leurs annexes (activité commerciale, artisanale, de bureaux, etc.)  

¶ Un lot (D) destiné à lõimplantations dõun p¹le services et leurs annexes. 

¶ Un lot (C) destiné aux espaces communs, comprenant notamment la voirie 

commune de desserte.  

¶ Un lot (F) correspondant à un puit existant, qui sera conservé.  

Chaque lot devra respecter des aspects architecturaux et urbanistiques précis, dictés 

dans les OAP et le PLU : à savoir une architecture à la qualité haut de gamme ainsi 

quõune conception pens®e pour favoriser le bien-être au travail.  

Le projet comportera donc une diversit® de typologies dõespaces et de b©ti, car outre 

les b©timents logistriel destin®s ¨ la logistique et/ou lõindustrie, il y aura des espaces verts 

am®nag®s, des ®quipements ainsi quõun p¹le service. 

Il nõest pas pr®vu de modifications du terrain naturel ni de d®frichement, son profil 

g®n®ral convenant facilement ¨ lõam®nagement du site. 

Les espaces extérieurs sont aménagés pour permettre lõacc¯s aux diff®rents b©timents 

(véhicules et modes doux), mais accueillent également de larges espaces végétalisés 

support de biodiversit® et dõusages (zones de détente).  

Afin dõurbaniser lõensemble de la zone AUf, lõensemble des travaux viaires sera r®alis® 

en une fois, et les lots commercialisés au fur et à mesure. Le projet complètera ainsi la 

zone dõactivit® et lõemprise urbanis®e ¨ la fa­on dõune pi¯ce de puzzle. 

Le plan de composition du projet et le p lan dõaménagement prévisionnel sont 

pré sentés ci-après . 

 

 

Figure 19 - Plan de composition du projet   
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3.3 DENSITE DU PROJET 

3.3.1 CADRE DE LõETUDE DE DENSITE 

A. Contexte réglementaire  

La loi Climat et Résilience promulguée le 22 août 2021 vise à lutter contre le 

d®r¯glement climatique et renforcer la r®silience. Lõarticle 214 de cette loi introduit un 

objectif dõoptimisation de lõutilisation des espaces urbanis®s et ¨ urbaniser pour les 

op®rations et actions dõam®nagement vis®es ¨ lõarticle L.300-1 du code de 

lõurbanisme.  

LõArticle L300-1-1 du Code de lõUrbanisme pr®voit ainsi que « Toute action ou opération d'aménagement soumise 

à évaluation environnementale en application de l'article L. 122 -1 du code de l'environnement doit faire l'objet :  

(é)  

2° D'une étude d'optimisation de la densité des constructions dans la zone concernée, en tenant compte de la 

qualité urbaine ainsi que de la préservation et de la restauration de la biodiversité et de la nature en ville. »  

B. Objectifs de lõ®tude 

Cette ®tude de densit® a pour objectif de permettre au maitre dõouvrage dõint®grer 

les préoccupations environnementales et de santé le plus en amont possible dans 

lõ®laboration du projet envisag®.  

Elle permet également de présenter les éléments préalables de réflexion conduites par 

les collectivit®s dans le cadre de lõ®laboration des documents cadres de 

lõam®nagement du territoire (SCoT, PLUi-Hé) concernant la r®duction de 

lõartificialisation des sols, la maitrise de lõurbanisation et la d®finition dõobjectifs de 

densité associés.  

Lõ®tude sõinscrit pleinement dans lõobjectif de ç Zéro Artificialisation Nette  » (ZAN) au 

niveau national, et vise ¨ ®tudier les densit®s b©ties, et les variations dõartificialisation  

au sein de la zone dõ®tude au regard des objectifs fix®s par/pour le territoire.  

C. Définition des différentes densités  

Les définitions et illustrations suivantes  sont issues du rapport réalisé par Mégane 

Lefebvre intitulé « Densité et formes urbaines ð vers une meilleure qualité de vie » (2013).  

La notion de densité est complexe. Il existe, en effet, plusieurs types de densités, ce que 

nous allons détailler ci -après . 

 

× Densité bâtie  

La densit® b©tie est le rapport entre le coefficient dõemprise au sol (CES), cõest-à-dire 

le rapport entre lõemprise au sol totale des b©timents et la surface de lõ´lot sur lequel ils 

sont implant®s multipli® par le nombre moyen de niveaux. Elle sõexprime en nombre 

de mètres carrés de surface construite par hectare.  

Densit® b©tie = (emprise au sol du b©ti x hauteur moyenne) / surface de lõ´lot 

On peut la classer selon des seuils de densité : faible, moyen ou forte (voir illustration ci -

dessous). 

 

Figure 20 : échelle de la densité bâtie  

× Densité de population  

La densit® de population et le rapport entre le nombre dõhabitants et la surface 

dõassiette. Ramen®e ¨ lõhectare elle permet de d®terminer la concentration de la 

population sur un secteur donné.  

Densit® de population = nombre dõhabitants / surface (kmİ ou hectares) 

Les densit®s de logements et de la population, rapport®es ¨ lõhectare permettent 

dõappr®cier la capacit® dõaccueil des formes urbaines produites. 
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× Densité nette et brute  

La densit® nette se mesure ¨ lõ®chelle de la parcelle ou de lõ´lot. Elle prend en compte 

lõensemble des surfaces occup®es par une affectation donn®e (logement, activit®, 

commerces, équipement ou autre). Les espaces publics sont écartés de ce calcul.  

La densité brute prend en compte la surface utilisée par les équipements publics 

(®coles, mairiesé), la voirie et les espaces verts, am®nag®s pour les besoins de la 

population habitant les logements construits dans lõespace consid®r®. La densit® brute 

est tr¯s d®pendante de lõ®chelle de r®f®rence ce qui rend les comparaisons difficiles. 

 

Figure 21 : Schéma représentant la densité nette/brute  

× Densit® dõactivit® humaine 

Il faut également opérer la distinction fondamentale entre les densités de contenant 

et les densités de contenu : les premières concernent le bâti (SDP, emprise, etc.), alors 

que les secondes concernent les usagers (habitants, employés, clients).  

Cette distinction est fondamentale, car malgré les idées reçues, la relation entre 

densit® de contenant et densit® de contenu nõest pas directe. Dans les discours 

politique transpara´t la volont® dõaugmentation des simples densit®s b©ties pour 

accroître co ncurremment la densité en habitants.  

Or, pour une forme bâtie similaire, divers usages peuvent être affectés. De même, pour 

un Coefficient dõOccupation des Sols (COS) identique, plusieurs propositions de formes 

bâties peuvent être formulées, auxquelles sera associé un taux de remplissage prop re. 

La connaissance des densités de contenant gagnerait à être complétée par celle des 

contenus.  

Cõest pourquoi une densit® hybride, la densit® dõactivit® humaine, a ®t® d®finie. Il sõagit 

de la somme des habitants et des emplois par unité de surface. Elle permet de mesurer 

en partie la densit® dõusage dõun espace ; elle prend en compte le nombre potentiel 

de personnes fréquentant le site.  

Cet outil nõest pas encore id®al, mais il permet une comparaison facilit®e entre les 

densités de différents tissus urbains et rend mieux compte de la réalité des densités.  

Densit® dõactivit® humaine = (nombre dõhabitants + nombre dõemplois) / surface 

(hectares)  

× Densité résidentielle  

La densité résidentielle (ou densité de logements) est le rapport entre le nombre de 

logements et la surface dõassiette hors voirie publique ramen®e ¨ lõhectare. Elle 

permet de donner une mesure de lõoccupation des sols par le logement.  

Densité résidentielle = nombre de logements / surface (hectares)  

Contrairement aux idées reçues les quartiers de grands ensembles sont les moins 

denses des quartiers dõhabitat collectif, ®tant donn® les vastes espaces publics dont ils 

sont entourés. Certains quartiers de maisons de ville sont même parfois plus denses.  

 

Figure 22 : Echelle de la densité résidentielle  
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D. Les diff®rentes ®chelles dõanalyse 

La densité ne prend de réelle signification que si elle est rapportée à une échelle de 

r®f®rence. Cette ®chelle varie du tr¯s local (parcelle, ´loté) au continental, chacune 

ayant sa propre utilité. Chaque échelle a ses propres indicateurs.  

On relève trois échelles principales :  

× Echelle de la densité nette  

Il sõagit de lõ®chelle de base, celle des plans 

dõoccupation des sols. Elle sõexprime par rapport 

dõune superficie b©tie et dõun terrain dõassiette. 

En pratique ce terrain correspond à une parcelle 

cadastrée, cessible, affectée à un propriétaire. 

Par extension il peut sõagir dõun lot op®rationnel 

ou dõun ensemble de lots ou de parcelles 

regroup®s au sein dõun m°me ´lot. 

× Echelle de la densité brute  

Cõest lõensemble du quartier qui permet de 

prendre en compte le rapport entre lõespace 

public et lõespace priv® de lõ´lot. La taille et la 

structure des ´lots sont le produit dõune 

composition urbaine et dõune organisation de 

lõespace public dont la coh®rence commence à 

apparaitre à cette échelle.  

× Echelle de la ville  

Les calculs de densité urbaine seraient 

incomplets sõils se limitaient aux quartiers. Certains 

grands ®quipements tels que lõuniversit®, le 

cimeti¯re ou de lõh¹pital ne peuvent °tre pris en 

compte quõ¨ lõ®chelle dõune ville ou dõune 

agglomération. De même la voirie primaire ou les 

grands espaces verts font parties de lõimage de la ville et ne sont comptabilisables 

quõ¨ cette ®chelle. 

3.3.2 LES DOCUMENTS DõURBANISME DE REFERENCE 
En termes de d®finition dõobjectifs de densit® urbaine, les documents de r®f®rences 

sont les documents dõurbanisme r®gissant le p®rim¯tre dõ®tude.  

Parmi ces documents, on retrouve  : 

- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Amiénois  

- Le Plan Local dõUrbanisme (PLU) de Roye / Le Plan Local dõUrbanisme 

Intercommunal du Grand Roye  

 

× Le SCoT du Grand Amiénois  

Le Schéma de Cohérence Territorial permet aux communes appartenant à un même 

bassin de vie de mettre en cohérence leurs politiques dans les domaines de 

lõurbanisme, de lõhabitat, des implantations commerciales, de d®placements et de 

lõenvironnement, avec un objectif à 20 ans.  

Le document dõorientation et dõobjectifs (DOO) est la troisi¯me pi¯ce du sch®ma de 

cohérence territoriale (SCoT) après le rapport de présentation et le projet 

dõam®nagement et de d®veloppement durables (PADD). Il formalise les objectifs et 

les principes de  la politique de lõurbanisme et dõam®nagement du territoire.  

Le DOO d®finit les r¯gles du jeu en mati¯re dõam®nagement et de d®veloppement 

durables, sous forme de prescriptions et recommandations permettant la mise en 

ïuvre des objectifs et orientations retenus.  

La commune de Roye est couverte par le SCoT du Grand Amiénois approuvé le  21 

décembre 2012.  

Depuis lõapprobation du SCoT en 2012, le Grand Ami®nois a connu des ®volutions de 

périmètre qui ont entrainé une augmentation de population de 38 000 habitants et de 

650km², soit une extension de 20% du périmètre initial du SCoT, incluant notamment la 

Comm unauté de Communes de Roye.  

Une révision du SCOT a été engagée en décembre 2018 afin de prendre en compte 

lõ®volution de son p®rim¯tre.  

La commune de Roye nõest donc pas comprise dans le p®rim¯tre du SCoT du Grand 

Amiénois approuvé le 21 décembre 2012 et actuellement en vigueur. Toutefois, dans 

lõattente de la mise en place du nouveau SCoT, les ambitions actuelles sont prises en 

compte.  
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Les orientations du SCoT ainsi que la compatibilité avec le projet sont présentées  plus 

loin dans le dossier, dans la partie «  4. Articulation avec les stratégies de 

développement du territoire  ».  

La consommation du foncier et lõimplantation des activit®s ®conomiques sont au 

cïur des enjeux du SCoT actuel qui vise ç Un aménagement durable et une gestion 

®conome de lõespace avec la mise en ïuvre dõune strat®gie fonci¯re è ainsi quõun 

« développement économique pérenne et sobre  » 

Le DOO du SCoT précise également  plusieurs actions  en matière de gestion du foncier 

et dõimplantation des op®rations ¨ vocation ®conomique : 

-  « Optimiser la ressource fonci¯re cõest rechercher un meilleur ®quilibre entre 

la contribution de lõurbanisation nouvelle ¨ la dynamique des territoires 

(résidentielle, économique, etc.) et son coût environnemental, économique 

et social pour la collectivité. Si le coût environnemental est ici apprécié 

principalement en termes de consomm ation des espaces agricoles et 

naturels, il concerne de façon plus large le cadre de vie, le fonctionnement 

urbain, lõefficacit® ®nerg®tique du pays, etc.  Dans le Grand Amiénois, 

optimiser la ressource fonci¯re cõest donc rationnaliser la consommation 

fon cière à vocation économique et commerciale.  ».  

- « Quõil sõagisse des zones ¨ vocation ®conomique ou commerciale, leur 

vocation prioritaire est dõaccueillir des activit®s dont lõimplantation en tissu 

urbain mixte nõest pas envisageable, du fait notamment dõune 

incompatibilit® avec la proximit® de lõhabitat ». 

Comme évoqué précédemment dans le dossier, p lusieurs scénarios ont été réfléchi s 

pour lõop®ration et le terrain dõimplantation choisi apparait comme  le plus cohérent 

au vu du projet et des ambitions du SCoT.  

En matière de densité, l e SCoT ne fixe des densités minimales à respecter que pour les 

porteurs de projet dans les ZACOM. Or, le projet «  les Portes de Picardie  è nõest pas 

compris dans un p®rim¯tre de ZACOM et nõest donc pas concern® par cette 

obligation.  

Le SCoT actuel  nõimpose pas dõobligation particuli¯re concernant la densit® pour le 

projet.  

Le SCoT du Grand Amiénois est en cours de révisio n : ce document  fixera des objectifs 

de densit® et dõoptimisation du foncier en lien avec les objectifs de maitrise de 

lõartificialisation du territoire.  

Les densités du projet doivent ainsi être  pens®es afin dõoptimiser lõespace et anticiper 

les futures orientations du SCoT .  

× Le PLU de Roye / Le PLUi du Grand Roye  

Le projet est concerné par le  Plan Local dõUrbanisme (PLU) de Roye approuv® le 02 

juillet 2004 Ce dernier a fait  lõobjet dõune r®vision simplifi®e approuv®e le 11 janvier 

2013. Le PLUi de la CC de Roye est en cours dõ®laboration et non consultable. Lõarr°t 

du projet était prévu en avril 2022 pour une approbation en fin 2022.  

Le projet sõimplante sur des parcelles agricoles identifiées au PLU  de Roye  en zone AUf  : 

« secteur destin® ¨ lõurbanisation future ¨ vocation dõactivit®s artisanales, dõindustries 

légères, de dépôts, de commerces ou de services présentant peu de nuisances  ». 

Le projet devra respecter la réglementation de ce zonage  : 

- Emprise au sol  : non réglementé  

- Hauteur Maximale des constructions  : dans une bande de 75m de lõaxe de la 

D1017 : 12m de hauteur / dans le reste du secteur  : 20m max de hauteur.  

Le projet est compatible avec le règlement  du zonage puisquõil vise une hauteur de 

14,5m pour le lot A (logistique), de 6m pour le lot C (pôle service) et de 8, 7m pour le lot 

D (PME). 

 

Figure 23 : Zonage des parcelles du projet au PLU de Roye (Source : PLU de Roye)  
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En mati¯re de gestion du foncier et dõimplantation ®conomique, plusieurs enjeux /objectifs  ont dõores et d®j¨ ®t® identifiés  pour le PLUi de la CC du Grand Roye ,   

Enjeux Objectifs  Compatibilité  

Rationaliser le développement 

économique  

Les activités de la communauté de communes doivent être accueillies de 

façon privilégiée  : 

- Au sein des enveloppes des zones dõactivit®s existantes. Cette 

r®flexion sur les zones dõactivit®s sõaccompagnera dõune r®flexion 

sur la requalification de ces zones et de la gestion de leurs lisières en 

limite avec les espaces naturels et agricoles pour e n réduire 

notamment lõimpact visuel mais aussi avec les zones vou®es ¨ 

lõaccueil dõhabitat pour en limiter les nuisances (bruit, pollution 

lumineuse, circulation des poids -lourds, etc)  

- Au sein du tissu bâti des communes ou sur les sites de friches  

Le projet  « les Portes de Picardie  » sõimplante au sein dõune zone dõactivit® 

existante (plusieurs entrepôts,  et  entreprises sont présentes au Nord et à 

lõEst des parcelles). Aucune habitation nõest pr®sente ¨ proximit® des 

parcelles du projet. Toutefois, u n travail paysagé a été réalisé afin 

dõint®grer au mieux le projet dans son environnement : création de 

merlons plantés pour occulter la vue, de strates arborées, de zones de 

détentes, etc. Le projet vise à créer une trame éco -paysagère à son 

échelle.  

Assurer une gestion économe du 

foncier  

Le rythme annuel moyen de consommation dõespace pour accueillir 

lõensemble du d®veloppement (habitat et activit®s) ne pourra exc®der 

environ 8,5 hectares par an.  

Le projet est classé au PLU de Roye en zone AUf  : secteur destiné à 

lõurbanisation future ¨ vocation dõactivit®s artisanales, dõindustries l®g¯res, 

de dépôts, de commerces ou de services présentant peu de nuisances.  

Garantir les densités pour les 

grandes parcelles (supérieures à 

3000mİ) par lõutilisation 

dõOrientations dõAm®nagement 

et de Programmation  

Les densités devront être cohérentes avec les orientations du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Amiénois lorsque celui -ci sera révisé 

et exécutoire.  

Par ailleurs, lõensemble des orientations dõam®nagement et de 

programmation obligatoires sur les zones à urbaniser devront permettre de 

garantir une densit® minimale. De m°me des orientations dõam®nagement 

et de programmation seront définies sur les îlots fonciers situés en zone urbaine 

dõune superficie sup®rieure ¨ 3000mİ.  

Le SCoT du Grand Amiénois est en cours de révision. Les densités du projet 

doivent °tre pens®es afin dõoptimiser lõespace et anticiper les futures 

orientations  du SCoT.  

Le PLUi du Grand Roye est en cours dõ®laboration. Aucune OAP nõest 

connu e à ce jour pour le projet.  
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3.3.3 DETERMINATION DE LA DENSITE DE PROJET 
Il convient dõanalyser les chiffres de la densit® ¨ lõ®chelle globale (p®rim¯tre de 

lõensemble de lõop®ration) comme ¨ lõ®chelle de chaque lot.  

Les résultats obtenus sont basés sur les données suivantes  : 

- Bâtiments logistiques  lot A  : hauteur de 17.5m / emprise au sol de 25 810m² 

- Bâtiments logistiques  lot B : hauteur de 17.5m / emprise au sol de 74 144² 

- Bâtiments du pôle service s : hauteur de 4,5m / emprise au sol de 2 400m²  

- Bâtiment PME  : hauteur de 8,5m / emprise au sol de 3  350m² 

- Surface lot A  : 72 850m² 

- Surface lot B  :160 686 m² 

- Surface lot D  :12 550 m² 

- Surface lot E  : 10 413m² 

- Surface des parcelles : environ 27 hectares (276 111m²)  

 
Pôle service  

(lot D)  

Logistique  
PME ð PMI 

(lot E)  Bâtiment lot A Bâtiment lot 

B 

Densité bâtie à 

lõ®chelle de 

chaque lot  

0,8 6,2 8,07 2,7 

Densité bâtie à 

lõ®chelle de la 

parcelle  

0,04 1,6 4,6 0,1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les densités bâties ont été calculées en fonction des surfaces de chaque ilot et à 

lõ®chelle de la parcelle (ilot A pour le bâtiment logistique  A, ilot B pour le bâtiment 

logistique B,  ilot D pour les bâtiments du pôle service et ilot E pour les bâtiments des 

futures PME ð PMI). 

La densité bâtie varie selon les typologies  : 

- La densité pour les bâtiments du pôle service est classée comme faible  selon 

lõ®chelle de densit® b©tie avec une densit® de 0,8. En effet, lõemprise et la 

hauteur des bâtiments sont relativement peu élevé s par rapport à la surface 

de lõilot Le restant de lõ´lot est compos® dõespaces verts. A lõ®chelle de la 

parcelle, la densité est classée comme très faible.  

- A lõ®chelle de lõilot, les b©timents logistriel du lot A et du lot B ont une valeur 

très forte de 6,2 et 8,07. En effet les bâtiments occupent la majeure partie de 

lõilot. 

- A lõ®chelle de la parcelle, le b©timent du lot A a une valeur moyenne de 1,6 

et le bâtiment B une valeur forte de 4, 6 

- La densité bâtie pour le pôle PME -PMI ¨ lõ®chelle de son lot est de 2,7 et est 

classée comme forte, et ¨ lõ®chelle de la parcelle, la densité est considéré 

comme faible (0,1)  

Le projet vise ¨ densifier lõespace afin de laisser une zone d®di®e aux espaces verts et 

équipements sportifs.   
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3.4 PARTI ARCHITECTURAL ET PAYSAGER  

A. Le projet éco -pay sager  

Actuellement, le paysage du site est un paysage agricole.  

Les éléments remarquables seront dans la mesure du possible préservés et mis en 

valeur par le concept paysager, afin de limiter lõimpact du projet sur lõenvironnement 

et dõoffrir des zones de refuge pour la biodiversit® au cours du chantier. 

Les aménagements paysagers du projet sont définis dans le but de créer un ensemble 

h®t®rog¯ne, compos® dõune diversit® de ç milieux è (prairies, massifs, haies, arbres, 

milieux humides) et de strates végétales (herbacée, arbustive, arborée)  de manière à 

offrir des habitats pour la faune et la flore. Cette mosaµque dõentit®s paysag¯res 

conf¯re au site une plus grande richesse sp®cifique (nombre dõesp¯ces v®g®tales et 

animales).  

Les espèces végétales plantées sont diversifiées, adaptées aux conditions 

p®doclimatiques du site et favorables ¨ lõaccueil de la faune locale. Les espèces 

indig¯nes sont privil®gi®es. Lorsque le sol et lõenvironnement le permettent, la 

végétalisation spontanée est privilégiée autant que possible, en particulier pour les 

prairies, en veillant à communiquer sur les avantages écologiques de cette solution.  

De mani¯re g®n®rale, le d®veloppement dõesp¯ces spontan®es au sein des espaces 

verts plant®s est accept®, dans la limite de lõapparition dõesp¯ces invasives. Le sol est 

dans la mesure du possible préservé et tout matériau importé pour reconstituer un 

suppo rt de plantation est de provenance locale et durable.  

À noter que le projet respecte les pr®conisations dõam®nagements des espaces 

ext®rieurs en faveur de la biodiversit® de la Charte dõengagements r®ciproques entre 

lõ£tat et les membres de lõassociation AFILOG, acteurs de lõimmobilier logistique pour la 

performance environnementale et ®conomique de lõimmobilier logistique fran­ais, en 

vigueur depuis juillet 2021 et résumée par les points suivants :  

¶ La plantation de haies champêtres arbustives et arborées sur deux rangs sur 

a minima 50% du linéaire de périmètre de la parcelle  

¶ La plantation de haies champ°tres compos®es en majorit® dõessences 

végétales favorables aux pollinisateurs  

¶ La création de refuges pour la faune  

¶ La gestion écologique et différenciée des espaces végétalisés.  

En complément, les recommandations issues de lõexpertise ®cologique men®e sur les 

parcelles sont intégrées au projet  à savoir  : 

¶ Une gestion écologique des espaces v égétalisés est préconisée  

¶ Le projet paysager favorisera la cr éation de multiples habitats pour la faune 

et la flore locale afin dõobtenir un vrai gain de biodiversit® par rapport aux 

enjeux initialement présents sur le site. 

¶ Des refuges pour la faune doivent être mis en place (aménagement de « 

coins sauvages è, nichoirs, tas de pierres, tas de bois ou de feuillesé) 

¶ La plantation d õespèces indig ènes issues de mise en culture de populations 

sauvages de la région Haut de France / Belgique via des pépiniéristes 

reconnus par le Conservatoire Botanique National de Bailleul sera préconisée  

La gestion écologique  qui sera mise en place rejoint les notions de gestion raisonnée 

et de gestion diff®renci®e, cõest une gestion calibr®e pour assurer le confort et la 

s®curit® des usagers, bas®e sur des techniques respectueuses de lõenvironnement et 

appliquée selon des mod es différents en fonction de la typologie des espaces  

¶ Démarche « zéro phyto » et gestion des adventices  

¶ Adaptation des périodes et fréquences de tonte, fauche et taille aux cycles 

biologiques  

¶ Préservation de la qualité du sol  

¶ Valorisation des r®sidus dõentretien 

¶ Préservation des ressources naturelles  

Lõensemble de la d®marche en faveur de la biodiversit® sera valoris® dans le cadre 

dõune lab®lisation BIODIVERCITY 

Le plan paysager ainsi que les différents espaces aménagés par le projet sont 

présentés sur les pages suivantes.  
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B. Intentions architecturales  

Chaque lot devra respecter des aspects architecturaux et urbanistiques précis, dictés 

dans le PLU et le règlement de lotissement : à savoir une architecture à la qualité haut 

de gamme ainsi quõune conception pens®e pour favoriser le bien-être au travail.  

Le projet comportera donc une diversit® de typologies dõespaces et de b©ti, car outre 

les hangars destin®s ¨ la logistique et/ou lõindustriel, il y aura des espaces verts 

am®nag®s, des ®quipements ainsi quõun p¹le service. Ce dernier pourra  être 

compos® par exemple dõune cr¯che, dõun h¹tel, dõun restaurant, dõune cantine, 

dõ®quipements sportifs ou dõespaces naturels (promenade, parcours, gestions des 

eaux).  

Une continuité urbaine sera imposée afin de créer un front bâti homogène et continu 

le long du boulevard. Au cïur du projet, un am®nagement paysager large et 

confortable permettra aux travailleurs de la zone de se détendre.  

 

Figure 24 : Intentions architecturales  

 

Le volume principal de la plate -forme  du lot A  sera constitu® dõun rev°tement en 

bardage nervuré double -peau en bande de 80cm à 1m de large, disposées en 

« zébra  », alternant des couleurs  : 

o Teinte « Gris Terre dõOmbre » proche RAL 7022  

o Teinte « Vanille  » proche RAL 1015  

o Teinte « Octopus » du catalogue ArcelorMittal, comparable à du 

rouge -brun irisé.  

Des bandes de vitrages verticaux disposées en quinconce surplombent les zones de 

quai en façade Sud.  

- Les abris de quai sont de teinte «  Gris Terre dõOmbre » proche RAL 7022.  

- Le volume de bureaux et locaux sociaux, sera constitué  : 

- En partie basse  : dõun bardage Acantha granit® dõaspect min®ral blanc 

En partie haute  : dõun volume en panneaux sandwich de teinte ç Gris Terre dõOmbre » 

proche RAL 7022 débordant du rez -de chaussée. Ce volume présentera une faille 

horizontale dans laquelle seront disposées des lames verticales en bois de teinte 

« chêne clai r » qui feront office de protection solaire sur les vitrages se situant derrière.  

Cette disposition permet la création de larges espaces de terrasses pour le bloc de 

bureaux.  

Les volumes techniques tels que locaux de charge, locaux techniques et locaux 

incendie seront en bardage nervuré vertical de teinte «  Gris Terre dõOmbre » proche 

RAL 7022. 

Les cuves de r®serve dõeau incendie et de sprinkler sont volontairement laissée en 

acier galvanis®. Elles feront lõobjet dõune d®coration r®alis®e par un artiste mettant en 

®vidence lõancrage territorial du site, en coh®rence avec les teintes des fa­ades du 

bâtiment. Les études sont en cour s. 

Les cl¹tures sont constitu®es dõun grillage en treillis ¨ maille rigide soud® vert fonc® (RAL 

6009) dõune hauteur de 2m. Elles sont doubl®es par endroit par une haie champ°tre 

dõessences locales. 
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3.5 STRATEGIE ENVIRONNEMENTALE 

AREFIM est la première foncière logistique française devenue société à mission, 

sp®cialis®e dans le d®veloppement de campus dõactivit®s et de b©timents 

indépendants innovants.  

 

 

Ainsi, en lien direct avec les ambitions urbaines, architecturales et paysagères et 

conformément aux engagements pris par AREFIM dans le cadre de ses projets 

dõam®nagements, lõop®ration « les portes de Picardie  » prévoit  différents 

engagements en faveur de lõenvironnement et de la qualit® de vie des futurs usagers:  

¶ Gestion écologique  des espaces verts avec la mise en place dõun ®co-

pâturage extensif ;  

¶ Energies renouvelables , avec lõinstallation de panneaux photovoltaµques sur 

les toitures des bâtiments ou les ombrières des parkings ;  

¶ Gestion de lõeau avec la mise en place dõ®quipements hydro-économes, la 

consommation limit®e de lõeau potable, et la r®utilisation des eaux pluviales ; 

¶ Gestion des déchets  par la réduction de la production et des volumes, le 

dimensionnement et lõagencement adapt® des locaux d®chets ainsi que des 

solutions de mutualisation ;  

¶ Chantier à faible impact environnemental, qui passe par la prévention des 

pollutions et des nuisances, la limitation de la production de déchets tout en 

veillant au tri et la valorisation de ces derniers, la limitation des consommations 

et la pr®servation au maximum des espaces dõint®r°t ®cologique ; 
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Plusieurs certifications environnementales sont visées pour les différents bâtiments  : 

- HQE Exceptionnel  

- BREEAM Exceptionnel  

- BiodiverCity Performant  

- BBCA performant  

  

  

 

3.5.1 AMBITIONS ENERGETIQUES 

A. Contexte de performances énergétique  

Lõensemble des permis de construire seront soumis 

à la réglementation RE2020 en vigueur depuis le 1 er 

janvier 2022, qui met en avant la sobriété 

énergétique et carbone des constructions, 

lõanticipation des effets du changement climatique (notamment pour assurer le 

confort thermique des usagers) ainsi que le recours aux énergies renouvelables.  

 

Figure 25 : Principes et indicateurs de la RE2020  
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B. Potentialités énergétiques  

Au regard du contexte de lõop®ration, les potentialit®s ®nerg®tiques ont ®t® ®tudi®es 

afin dõorienter les choix de consommations ®nerg®tique sur lõop®ration. Cette 

approche permettra de mettre en avant les solutions de productions énergétiques ne 

couvrant pas les besoins du projet ou techniquement non réalisables.  

Sont recensées ci -apr¯s les diff®rentes sources dõ®nergies ¨ proximit® du site du projet. 

Solaire thermique  

Le département de la Somme ne profite pas 

dõun ensoleillement tr¯s important ¨ lõ®chelle de 

la France. En 2022, le département a connu 

2127heures dõensoleillement contre une 

moyenne nationale des départements de 2248 

heures de soleil.  

La carte ci -contre montre lõensoleillement 

moyen reçue annuellement sur une surface 

orient®e au Sud et inclin®e dõun angle ®gal ¨ la 

latitude (en kWh/m². jour).  

Le recours ¨ lõ®nergie solaire thermique met en ïuvre des syst¯mes simples 

performants et fiables qui transforment le rayonnement solaire en énergie directement 

utilisable pour la production dõEau Chaude Sanitaire (ECS) et/ou pour le chauffage : 

- CESI : chauffage -Eau Solaire Individuel  

- CESC : Chauffage -Eau Solaire Collectif  

- SSC : Système Solaire Combiné (Eau chaude sanitaire et chauffage  

- HelioPAC  : Système Solaire Hybride (Eau chaude sanitaire collective et 

électricité)  

La production dõeau chaude sanitaire est r®alisable sous tous les climats fran­ais. 

Cependant, en hiver et pendant les journ®es peu ensoleill®es, lõ®nergie solaire ne peut 

assurer la totalit® de la production dõeau chaude, et un dispositif dõappoint est alors 

nécessaire pour pallier ce manque . 

Solaire photovoltaïque  

Lõexposition du site est favorable ¨ la mise en place de solaire photovoltaµque selon la 

disposition des b©timents et lõorientation des pans de toitures. 

  

Bois énergie  

En France, la biomasse est une énergie renouvelable. Elle est utilisée comme 

combustible dans les chaudières conçues pour cet usage, sous la forme de bois 

d®chiquet®, de granul®s de bois, ou dõautres r®sidus solides issus de lõagriculture. 

Lõutilisation du bois ®nergie contribue ¨ lõentretien des massifs forestiers (meilleure 

production de bois de construction, lutte contre les ravageurs et maladies, protection 

contre les incendies).  

Le bois énergie provient de bois non valorisés en forêt, dont la récupération est 

n®cessaire ¨ lõentretien de la for°t, de bois non valoris®s comme bois mat®riau et de 

déchets de bois propres issus de 

lõactivit® humaine (palette de bois, 

caisseriesé). 

Un combustible bois est caractérisé par 

plusieurs grandeurs  : 

- Le pouvoir calorifique inférieur 

(PCI) : MWh/t  

- Le taux dõhumidit® (sur masse 

brute HB)  : % 

- La granulométrie  : mm  

- Le taux de cendres  : % 

- Le taux dõ®corces : % 

La région Hauts -de -France ne bénéficie pas de ressources forestières importantes (voir 

ci -dessus la cartographie du taux de boisement), néanmoins, la filière bois -énergie 

tend ¨ se d®velopper ¨ lõheure o½ les couts de lõ®nergie (gaz et ®lectricit® 

notamment) augmentent fortement.  

Le bois énergie présente un certain potentiel sur ce projet, mais les contraintes 

associées nécessitent être considérées plus en amont.  
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Éolien 

Les éoliennes se distinguent en fonction de leur puissance en trois catégories  : 

- Petit éolien  : < 12 mètres. Puissance inférieure à 36kW (pas classable au titre 

des ICPE) 

- Moyen éolien  : de 12 à 50 mètres. Puissance comprise entre 36 et 1  500kW 

- Grand éolien  : puissance supérieure à 250kW (parc éolien)  

Ressource et faisabilité  : Dõapr¯s la cartographie ci-dessous, la commune de Roye se 

trouve ¨ proximit® de zones favorables au d®veloppement de lõ®nergie ®olienne. 

 

Figure 26 : Vitesse moyenne du vent à Roye  

 

Figure 27 : Zones favorable au déploiement de l'énergie éolienne en région  

Le d®partement de la Somme fait partie des territoires o½ le nombre dõ®oliennes 

installées sont les plus importants. Selon la carte ci -dessus, la commune de Roye est 

class®e comme zone ¨ fort enjeux pour le d®veloppement de lõ®olien.  

Plusieurs éoliennes sont présentes sur la commune et sur les communes voisines dont 

certaines sont localisés à proximité du projet.  

 

Figure 28 : Localisation des éoliennes sur la commune ou sur les communes voisines  
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Géothermie  

Le principe de g®othermie consiste ¨ extraire lõ®nergie souterraine pour lõutiliser sous 

forme de chauffage ou pour la transformer en ®lectricit®. Par rapport ¨ dõautres 

®nergies renouvelables, la g®othermie pr®sente lõavantage dõ°tre une source 

dõ®nergie quasi continue ne dépendant pas des conditions atmosphériques (soleil, 

pluie, vent). Elle nõest interrompue que par des op®rations de maintenance. Les 

gisements g®othermiques ont une dur®e de vie de plusieurs dizaines dõann®es. Le 

potentiel réel du site re ste à déterminer et nécessite des études spécifiques.  

Le potentiel réel du site reste à déterminer et nécessite des études spécifiques.  

On note toute de même les contraintes que cela engendre en termes de technique.  

Les nouvelles contraintes imposent un doublet, cõest-à-dire un forage de prélèvement, 

mais également un forage de rejet, situé à une certaine distance du premier puit, et 

les prélèvements sont soumis à des quotas, donc seront limités.  

La géothermie présente  un fort potentiel, mais celui -ci reste à déterminer par des 

études spécifiques du sol.  

 

Figure 29 : Potentiel géothermique de la zone d'étude (Source : www.geothermies.fr ) 

Cogénération  

Le principe de la cogénération consiste à réaliser simultanément et dans un même 

processus de la chaleur ainsi que de lõ®lectricit®. 

La production simultanée de chaleur et dõ®lectricit® permet dõam®liorer le rendement 

global du syst¯me. Lõutilisation dõune cog®n®ration pr®sente toutefois des contraintes 

en termes de fonctionnement. En effet, pour un système utilisant de la cogénération, il 

faut avoir un besoin rel ativement constant en électricité et chaleur. Cependant, les 

bâtiments de commerce et de bureaux ne vont pas dans ce sens pour plusieurs 

raisons : 

- Réduit de nuit pour le chauffage  

- Pas besoin de chaleur tout lõann®e 

Les bâtiments étant de plus en plus performants énergétiquement, la durée de la 

période de chauffage est en plus réduite.  

Ce type dõinstallation ne semble pas adapt® au projet. 

Autres PAC  

A lõimage de la g®othermie, il sõagit de produire de la chaleur, mais en exploitant lõair 

ext®rieur comme source de chaleur (a®rothermie), transf®rant les calories ¨ lõair ou ¨ 

lõeau. Les pompes ¨ chaleur sont de plus en plus utilis®es en raison de leur COP 

(coefficient de performance) élevée, bien plus élevé que les autres systèmes de 

production de chaleur.  

Les échangeurs thermiques (condenseur et évaporateur) peuvent être de différentes 

natures. Le fluide frigorig¯ne peut en effet ®changer ses calories avec nõimporte quel 

type de fluide, et cõest ce param¯tre qui diff®rencie les types de PAC.  

Le rendement de cet équipement est variable en fonction de la température 

ext®rieure. Or, il nõest pas rare de voir des temp®ratures inf®rieures ¨ 0ÁC dans cette 

zone. Dans ce cas, il faut pr®voit soit avoir une solution dõappoint, soit °tre 

surdimensionné  de façon à répondre aux besoins en cas de températures extérieures 

basses. Ces installations étant décentralisées, il faut prévoir un espace suffisant coté 

ext®rieur (toiture, fa­adeé), pour pouvoir les installer.  

Le recours ¨ une PAC Air/Air offre un pouvoir calorifique moins important quõune PAC 

Air/Eau et impliquant un débit plus important ou le recours à un appoint électrique 

d®gradant lõint®r°t du syst¯me de PAC. 

Lõutilisation de PAC est techniquement possible sur ce site. 
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C. Stratégie énerg ie carbone du projet  

Ambitions bas  carbone  

AREFIM applique sur lõensemble de ses projet s une stratégie « faible impact carbon e » 

globale avec not amment un panel de solutions réduisant l õimpact d es matéria ux : 

- Eléments de voiries   (enrobés végétal, cheminement perméable),  

- Charpente bois  (notamment sur les bureaux) ,  

- Optimisation des quantit®s de b®tons et sur lõutilisation de b®ton plus faible 

en carbone, sur lõenveloppe du b©timent (isolation biosourc®s),  

- Fondations et enrobés bas carbone ,  

- Eléments de finitions (peinture recyclée et/ou biosourcée, faux plafond 

recyclé, sol souple recyclé ),  

- Nappe horizontale de la structure de lõentrep¹t et ossature secondaire en 

bois. 

Un bilan carbone du projet sera r®alis® pour valider la limitation de lõempreinte 

carbone du projet, par rapport à un projet classique qui aurait été construit sans 

initiative environnementale.  

Pour aller plus loin, les porteurs de projet  réaliseron t un bilan carbone et énergétique 

du projet global du b©timent dõactivit®, qui prendra en compte au-delà de la 

construction du bâtiment, les déplacements individuels, le trafic de marchandises, 

ainsi que lõapprovisionnement et les consommations ®nerg®tiques des installations en 

phase exploitation.  

Performance énergétique d es bâtiments  

A lõ®chelle de lõam®nagement, la conception de lõ®clairage ext®rieur permet de faire 

des ®conomies dõ®nergies (en plus de veiller ¨ pr®server une trame noire) : éclairage 

limit® aux voiries et cheminements, r®duction du nombre dõ®quipement implant®s, 

choix  de matériel LED à basse consommation, dispositifs de déclenchement (horloge 

ou détection) . 

La conception de bâtime nts sera également optimisée, grâce aux concepts de 

conception bioclimatique , permettant de limiter les besoins d e bâtiment s en énergie  

grâce à une architect ure adaptée et à ne env eloppe performan te  

De plus , lõapport dõ®clairage naturel sera r®fl®chi de mani¯re ¨ trouve un ®quilibre 

entre le confort visuel et lõautonomie lumineuse permettant de réduire les 

consommations dõ®clairage artificielle. Que ce soit dans les halls dõactivit®s ou les 

bureaux une ®tude dõ®clairage naturel (FLJ ou Autonomie lumineuse) sera r®alis®e 

pour valider les objectifs fixés.  

Production d õénergie  

Le choix de s systèmes de production de chaud/froid s õoriente vers  la mise en ïuvre 

de  pompe s à chaleur Air/Eau  pour les  bâtiments . 

Le projet prévoit  des ombrières et panneaux photovoltaïques. Il est ainsi prévu  : 

- Pour le bâtiment A , la mise à disposition de la production électrique des 

ombrières photovoltaïque en autoconsommation à destination des preneurs 

afin de répondre à leurs besoins et diminuer leurs consommations électriques 

quotidiennes . Il est prévu environ 2000 KWc en revente ou autoconsommation 

collective soit une production approximative de 2000 MWh annuel  

- Pour le bâtiment B, la mise à disposition de la production électrique des 

ombrière photovoltaïque en autoconsommation à destination des preneurs 

afin de répondre à leurs besoins et diminuer leurs consommations électriques 

quotidiennes. Il est prévu environ  4000 KWx en revente ou autoconsommation 

collective soit une production approximative de 4000 MWh annuel.  

- Pour les b©timents Activit®s et P¹les Services, lõobjectif est de proposer 

lõ®nergie produite par les panneaux photovoltaµque en autoconsommation 

directe afin de répondre à leurs besoins et diminuer leurs consommations 

électriques quotidiennes.  

 

Figure 30 : référence de panneaux photovoltaïque pour le projet  

 

 

 

 

 

 

  



 £TUDE DõIMPACT ENVIRONNEMENTAL // Description de lõop®ration  

Version 1  ð 06/12/2024   « LES PORTES DE PICARDIE » - ROYE (80) Page 48 / 276 

3.5.2 ORGANISATION DU CHANTIER 
Dans le cadre de lõop®ration, le maitre dõouvrage sõengage ¨ mettre en ïuvre une 

gestion vertueuse du chantier. Une démarche « chantier faible impact  » sera donc 

appliquée pour le projet, celle -ci sera encadrée par une charte.  

Ci-dessous sont présentées les principales dispositions et mesures qui seront reprises 

dans la charte.  

A. Responsabilités et gestion documentaire  

Les dispositions générales imposées pour la limitation des nuisances de chantier et la 

sécurité générale sur le domaine public seront développées dans le cahier des 

charges des entreprises retenues pour les travaux et dans le Plan Général de 

Coordination (PGC) en matière de sécurité et de protection de la santé, 

conformément à la réglementation actuelle.  

Un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) sera mis en ïuvre 

sur le chantier.  

Un Responsable Environnement Principal sera désigné au sein de chaque entreprise 

afin de veiller au respect des normes et procédures environnementales  

En complément de la charte, un ensemble de documents stratégiques sera mis en 

place et partag® avec lõensemble des acteurs du projet pour encadrer le chantier :  

- Un Sch®ma dõOrganisation et de Gestion des D®chets (SOGED) sera rédigé ;  

- Un planning prévisionnel des impacts acoustiques sera établi par phase de 

travaux selon configuration vis -à-vis des tiers.  

- Un plan dõidentification et de minimisation de tous les risques 

environnementaux du chantier sera réalisé (déversements, érosion, présence 

dõ®l®ments naturels ¨ prot®ger, zones sensibles aux nuisancesé). Ce plan, 

qualifié de « PIC environnemental », pourra être intégré dans les documents 

type PAE.  

B. Accès au chantier et livraison  

Un schéma viaire sera mis en place, et définira les voies et sens de circulation, les zones 

de stationnement (véhicules légers, poids lourds, engins), les zones de stockage 

(matériaux inertes, etc.) et la base vie.  

Lõemprunt de voies circul®es pour acc®der aux emprises de chantier respectera les 

procédures qui auront été définies en phase de préparation de chantier. De même 

les engins utilisés seront équipés de façon conforme, notamment vis -à-vis des dispositifs 

de signalisation.  

La signalisation verticale et horizontale du chantier sera adaptée à la zone de travaux.  

La vitesse sera limit®e en ad®quation avec lõanalyse des risques et la mise en place de 

balisage légers ou autres dispositifs de séparation (clôtures, garde -corps, chaînettes,) 

aura lieu autour des zones à risques. A noter que le positionnement pourra évol uer en 

fonction des étapes des travaux (zone de fouille, zone de terrassement général, zone 

de manutention,). Le balisage du chantier sera d®fini lors de lõ®tablissement du PPSPS.  

Les zones de stationnement ainsi que les zones émettrices de nuisances (sonores, 

visuelles, poussi¯res, etc.) devront °tre ®loign®es des zones dõhabitation.  

Le schéma viaire devra éviter le plus possible les marche -arrières des camions 

générant des nuisances sonores (signal sonore de recul). Une signalisation routière 

devra indiquer lõitin®raire dõacc¯s pour le chantier et les livraisons. 

C. Base de vie et cantonnements  

La qualit® des installations de chantier participe ¨ lõexemplarit® environnementale du 

chantier. A ce titre il sera notamment prévu dans les cantonnements :  

- Des syst¯mes permettant la r®duction des consommations dõ®lectricit® 

(ferme -porte et éclairage sur détection de présence, thermostats pour le 

chauffage, extinction automatique de lõ®clairage du chantier avec possible 

relance, éclairage de chantier commandé  par une cellule photosensible),  

- Des équipements hydro -économes afin de limiter les consommations en eau 

(chasse dõeau double commande, prestos, coupure automatique de lõeau 

par ®lectrovanne pendant les horaires de fermeture, é).  
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D. Gestion des déchets de chantier  

Le SOGED comprendra à minima :  

- Un diagnostic prévisionnel de la quantité et de la qualité des déchets produits 

au cours des travaux par chaque entreprise ;  

- Les filières de valorisation par type de déchets (nature et taux de valorisation 

associ®) sur la base de lõanalyse des fili¯res de valorisation de la pr®sente 

charte ;  

- La description de la stratégie de gestion des déchets sur le chantier (position 

des bennes, etc.) ;  

- Les autorisations administratives de tous les intervenants dans le cadre de la 

gestion des déchets ;  

- Un sch®ma clair et exhaustif de lõensemble de la chaine de responsabilit® 

concernant la production, la prise en charge, le transport, le tri et le traitement 

final des déchets.  

Lõop®ration visera ¨ limiter la production de d®chets en phase chantier. Des bennes 

identifi®es par des pictogrammes seront mises en place. Elles permettront dõassurer le 

tri des déchets sur le chantier ainsi que dans les cantonnements.  

E. Sécurité du chantier et des personnes  

Il sõagira en outre de maîtriser les risques sur la santé des travailleurs lors du choix des 

techniques et des matériaux. Toutes les entreprises amenées à intervenir se verront 

imposer les conditions de fonctionnement du chantier. Lõensemble des mat®riels en 

activité sur le chantier sera muni des registres réglementaires des contrôles techniques.  

Des dispositions r®gissant lõacc¯s en zone s¾ret® seront prises pour lõidentification sur 

chantier des personnels et des véhicules de chantier (port du badge, gilet rétro -

réfléchissant, marquage des véhicules au nom de la société, etc.).  

A noter quõen plus des protections mises en place sur le chantier, chaque entit® 

appliquera ses propres mesures de prévention (accueils spécifiques, formations 

spécifiques aux postes de travail de chaque entité, etc.).  

Enfin, la cl¹ture du chantier est con­ue afin de limiter les points dõacc¯s, v®hicules ou 

piétons, et de séparer au plus tôt les flux de circulation du chantier des flux classiques . 

Ces dispositions participeront à la mise en sécurité du chantier.  

Le personnel intervenant sur le chantier porte de façon systématique les protections 

individuelles.  

Des équipements spécifiques seront également utilisés pour les travaux en hauteur.  

Lõensemble des mat®riels en activit® sur le chantier est muni des registres 

réglementaires des contrôles techniques.  

Des personnes secouristes du travail sont continuellement présentes sur le site , munis 

de badge et casque de couleur rouge, afin dõ°tre rapidement identifiable en cas de 

besoin.  

Une trousse à pharmacie sera disponible dans le bureau de chantier. Y sont affichés :  

- Les consignes ¨ suivre en cas dõaccident  

- Les num®ros de t®l®phone ¨ contacter en fonction du type dõincident 

survenu  

- Le registre du personnel  

Des mesures de sécurité spécifiques sont mises en place pour les accès en hauteur et 

aux fonds de fouilles.  
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F. Reduction des pollutions et nuisances  

Le maitre dõouvrage souhaite que le chantier soit ¨ fable impact environnemental. 

Pour cela plusieurs mesures sont prises afin de prévenir et de gérer les différentes 

nuisances et pollutions (sonore, atmosphérique, lumineuse).  

Afin de prévenir et limiter tout risque de pollution lors de la phase travaux :  

- Les substances polluantes (huiles, hydrocarbures, ...) susceptibles d'altérer la 

qualité des eaux seront stockées dans des récipients étanches et sur des aires 

de stockage imperméabilisées munies de bacs de rétention ;  

- Les équipements destinés à lutter contre les pollutions accidentelles seront 

maintenus disponibles en permanence sur le site pendant toute la durée du 

chantier ;  

- Les éventuelles aires de lavage ou d'entretien des véhicules et des engins de 

manutention seront équipées d'un système de décantation, d'un séparateur 

à hydrocarbures et de bac de rétention avant rejet dans le réseau ;  

- Aucun rejet d'eaux vannes ne s'effectuera directement dans le milieu naturel 

;  

- Par temps sec, la zone de travaux pourra être aspergée afin de limiter la 

dispersion de MES.  

Afin de limiter lõimpact lumineux du chantier, la mise en place dõune d®marche ç 

chantier environnemental è pour lõensemble des travaux imposera ¨ lõensemble des 

intervenants des dispositions comme :  

- Respect dõhoraires de chantier d®finis suivant les sensibilit®s du secteur ;  

- Mise en place de dispositifs dõallumage adapt®s pour limiter les p®riodes de 

fonctionnement (ex : d®tection de pr®sence, t®l®commandeé)  

- Choix du type de luminaires, de leur implantation et orientation pour limiter 

lõimpact sur lõenvironnement ;  

 

Les chantiers de travaux publics ou privés et de travaux relatifs aux bâtiments et à leurs 

®quipements soumis ¨ une proc®dure de d®claration ou dõautorisation doivent 

(article R. 1336 -10 du code de la santé publique) :  

- Respecter les conditions dõutilisation ou dõexploitation des mat®riels et 

équipements, fixées par les autorités compétentes ;  

- Prendre les précautions appropriées pour limiter le bruit ;  

- Ne pas faire preuve dõun comportement anormalement bruyant.  

Afin de limiter lõimpact sonore des chantiers, il sera impos® ¨ lõensemble des 

intervenants des dispositions comme :  

- Lõadaptation des horaires de chantier et de livraison ;  

- La mise en place dõun plan de circulation : ®viter le transit par les zones 

dõhabitation, respecter les vitesses impos®es, coupure des moteurs ¨ lõarr°té  

- Lõutilisation de talkie walkies pour les communications sur site  

Afin de limiter lõincidence des travaux sur les ®missions de polluants atmosph®riques il 

sera exigé des dispositions comme :  

- Utilisation dõengins de chantier r®pondant aux exigences r®glementaires ;  

- Utilisation de matériels électriques dans la mesure du possible ;  

- Entretien régulier des véhicules et engins de chantier ;  

- Limitation de la vitesse sur le site et arr°t du moteur lors dõattentes prolong®es.  

- L'humidification du terrain, qui permet d'empêcher l'envol des poussières par 

temps sec en phase de terrassement ;  

- Lõimplantation des zones de stockage de mat®riaux pulv®rulents ¨ lõabri du 

vent ;  

- Utilisation de produits contenant peu ou pas de solvants ;  

- Fermeture des tubes, pots et autres récipients immédiatement après usage ;  

- Utilisation de vernis, colles et autres substances le plus parcimonieusement 

possible selon les indications du fabricant.  

- Emploi de bitumes ¨ faible taux dõ®mission de polluants atmosph®riques 

(émission réduite de fumées) ;  

- Utilisation dõasphaltes coul®s et de bitumes ¨ chaud et ¨ faibles ®manations 

de fumées ;  
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3.6 ACCESSIBILITE ET MODES DE DEPLACEMENTS 

Le projet est facilement accessible depuis les infrastructures existantes et lõ®changeur 

A1 (1,4km). Lõacc¯s au terrain depuis la D54 sera large et s®curis®, aménagé et 

dimensionn® pour marquer lõentr®e, ainsi que pour r®pondre au trafic et aux types de 

véhicules attendus (largueur de voie, terre -plein, rayon de giration, plantations).  

Á Voirie s principales  

Conform®ment aux orientations dõam®nagements, le projet dõam®nagement 

sõorganise autour dõune voie unique structurante de desserte, type boulevard urbain, 

donnant acc¯s aux diff®rents lots ainsi quõaux espaces communs paysagers 

Cette nouvelle rue desservira lõensemble du site et se reliera à la rue du Vieux Catil 

(Nord). Elle sera compos®e dõune voie de circulation en double sens de 8.00m de 

large (pour PL et VL), dõune bande plant®e (enherb®es et plant®es dõarbustes et 

arbres), dõune voie cyclable (3.00m) et dõun cheminement pi®ton (2.00m) de part et 

dõautre.  

Une aire de retournement tout au sud, en limite du projet, permettra aux véhicules 

entrant dans la zone (PL, VL, pompiers, véhicule OM, etc.) de faire demi -tour sans avoir 

lõobligation de continuer vers la commune de Saint-Mard.  

 

Figure 31 : Profil de la voirie commune  

Á Voirie secondaire  

Des voiries secondaires seront à créer afin de desservir les différents bâtiments  au sein 

des lots . Elles seront dimensionnées afin que les poids lourds circulent facilement. Ces 

voiries secondaires auront une emprise minimum de 6m compos®e dõune chauss®e ¨ 

double sens.  

Le bâtiment est ceinturé par une voie de contournement des véhicules permettant 

lõacc¯s ¨ toutes les fa­ades aux services de secours et de d®fense incendie. Ces voies 

ont largeur minimum de 6m avec géométrie des virages adaptée. Elles fonctionnent 

en sens unique. Elles sont bordées par des aires de croisement et de pompage 

n®cessaires ¨ lõintervention des Services de Secours. 

Á Stationnement et mode doux  

Une attention particuli¯re est port®e ¨ lõint®gration des modes actifs de d®placement 

(pi®tons, v®los, trottinettesé). Une entrée dédiée pour les véhicules légers et les modes 

doux (piétons et vélos) sera créé. Des cheminements piétons seront également 

am®nag®s sur lõensemble de la parcelle et notamment des parkings aux b©timents.   

Les parkings seront am®nag®s afin quõils soient utilitaires et fonctionnels. Ils seront 

réglementés en nombre de places  : 

- Pour le bâtiment A, il est prévu un total de 119 places VL dont 4 dédiées aux 

PMR et 49 pré -équipées de fourreaux électriques.  

- Pour le bâtiment B, il est prévu un total de 228 places VL dont 6 dédiées aux 

PMR et 49 pré -équipées de fourreaux électriques. Un parking PL de 8 place 

sera ®galement am®nag® ¨ lõentr®e du site 

 

Figure 32 : Engagements environnementaux : parking  

 

Figure 33 : Engagements environnementaux : mobilité   


































































































































































































































































































































































































































































